
E n ce début l'année 2009, l'école aura été un centre de préoccupations 
multiples. 

Tout d'abord avec les travaux d'extension qui ont pris du retard, certaines 
entreprises n'ayant pas respecté le calendrier prévu (j'ai failli écrire "timing"! 
attention aux mots anglais qui ont tendance à éjecter sans vraie raison leurs 
équivalents français). Nous comptions sur une ouverture en cours d'année 
scolaire, celle-ci se fera pour la rentrée si aucun autre obstacle ne vient 
perturber le chantier.  Parallèlement, il nous faut étudier le futur passage entre 
l'école et la salle des fêtes, qui permettra aux élèves de ne plus être obligés 
d'emprunter la route pour s'y rendre. 

E nsuite il a fallu prévoir de remplacer Mme LEVEAU au poste de cantinière, 
après son départ en retraite; Evelyne PATEYRON était pressenti pour ce 

travail, mais il fallait alors pourvoir le poste de cette dernière. Afin de garantir 
l'objectivité du recrutement, d'éviter tout soupçon de favoritisme, le Conseil 
Municipal avait décidé à la fin de l'an dernier de faire appel à des spécialistes 
extérieurs, en l'occurrence une cellule de l'AFPA composée de deux 
psychologues qui se sont chargées des entretiens. Les avis rendus, un seul 
dossier portait la mention "très favorable", un autre "favorable", les autres 
"passables" ou "défavorables", souvent en liaison avec une perception erronée 
du poste. Soucieux de maintenir la cohérence de son choix de recueillir un avis 
indépendant, le conseil a décidé de suivre cet avis en attribuant le poste au 
dossier ayant recueilli la meilleure appréciation. 

E nfin il y a eu cette visite de Madame l'Inspecteur d'Académie qui est venue 
nous annoncer qu'une classe serait supprimée à St Dizier Leyrenne à la 

rentrée 2009, parmi les 16 postes que la Creuse doit "rendre" d'après les calculs 
d'effectifs: avec 76 élèves prévus, nous devions presque nous considérer 
comme privilégiés en ayant encore 4 classes. Refusant de jouer le jeu d'une 
"concurrence" entre les écoles, nous avons accueilli la manifestation 
départementale de tous ceux qui refusent de voir se désertifier notre monde 
rural sans réagir: on supprime 16 postes dans le département, alors que les 
effectifs ne baissent réellement que d'une quarantaine d'élèves ! Aux cris de 
"Ecole en danger; Solidarité !", entre 300 et 400 personnes ont défilé dans les 
rues de St Dizier Leyrenne; du jamais vu ! Si un seul poste devait être sauvé en 
Creuse, ce serait déjà une victoire ! L'espoir reste pourtant assez mince, encore 
que… les inscriptions se font habituellement en juin: nous avons battu le rappel 
de ceux qui devraient venir à la rentrée, et l'effectif est passé de 76 à 85 ! 
Madame l'Inspecteur d’Académie a promis de revoir sa position si cette 
tendance se confirmait… Le verdict final se jouera à la rentrée ! 

 

E t comme pour entretenir cette lueur d'espoir, il semblerait que le recensement qui vient d'être effectué 
révèle une légère croissance de population, après des décennies de lente diminution: là encore, nous 

attendons la confirmation officielle ! 

    
Le Maire, Hervé GUILLAUMOT 
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Travaux en cours ou terminés. 
 

• Extension de l'Ecole. 

Les travaux ont pris un retard de plusieurs mois, 
l'entreprise effectuant la fourniture et la pose des 
menuiseries n'ayant pas respecté le planning prévu. 

• Bâtiments de la mairie. 

Des sanitaires ont été créés et sont en phase 
d'achèvement dans la pièce de rangement réservée aux 
associations. Ces locaux permettront un accès facilité 
aux toilettes depuis les salles au dessus de la Mairie 
(Judo), bibliothèque, école, garderie, future salle des 
mariages et de réunion. 

Le couloir côté maternelle a été repeint. 

• Salle des Fêtes. 

La mise en conformité du réseau électrique est terminée : coupure de la 
sonorisation en cas d'incendie + remise en état du câblage. 

• Réseau d'eau dans le bourg. 

Les travaux sont terminés et la réfection des tranchées effectuée. 

• Réseau  de récupération des eaux pluviales à Murat. 

Les travaux effectués par les services du SIVOM sont terminés. 

• Locaux de La Poste. 

La remise en état des sanitaires est en cours. 

• Travaux effectués par les employés municipaux dans la maison en location sur la place. 

Des travaux de rafraichissement (papiers peints, peintures, électricité, etc.…) et d'aménage-
ment sont en cours; cet appartement bénéficiera de nouvelles commodités à l'étage (Salle de 
bains, WC) et pourra être loué à une famille relativement nombreuse. Cet appartement 
comporte une grande cuisine, un séjour, un bureau, 3 chambres, 2 WC et une salle de bain. 

 

Travaux prévisionnels valorisés ou en attente de devis. 
 
• Remise en état des joints du soubassement de l'église.. 

D'un montant de 1 500 € ils seront effectués par l'entreprise 
Faure. 

• Cimetière : 

Une rampe sera installée pour faciliter l'accès au nouveau 
cimetière. 

• L'allée piétonne du lotissement des Roches est terminée 

La pose d'une délimitation par plots sera effectuée dès que les 
conditions atmosphériques le permettront. 
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AU CONSEIL MUNICIPAL - Travaux 
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AU CONSEIL MUNICIPAL - Informations 
• Vote Section de Murat 

L'élection des représentants de la section de Murat  a eu lieu le 11 janvier. Ont été élus : 

« M CARON Raymond 
« M IRSCH Serge 
« M LAUBRETON Gilles 
« M VALAUD Gérard 

• Recrutement d'un agent territorial 

Madame Renée Leveau part à la retraite. Pour la remplacer, la solution 
retenue lors d'un Conseil Municipal consiste à opérer un « glissement » en 
interne sur le poste occupé par cette dernière : Madame Evelyne Pateyron 
remplacera donc Madame Renée Leveau et le recrutement a eu pour objet 
de pourvoir le poste d'agent de nettoyage occupé auparavant par Madame 
Evelyne Pateyron. 

Lors du Conseil Municipal du 05 novembre 2008, il a été décidé de confier 
aux services de l'AFPA le soin d'organiser les entretiens préalables au 
recrutement d'un agent de nettoyage. 

Cette commission de recrutement a présenté son rapport le 11 décembre 2008, après avoir 
reçu en entretiens individuels les huit candidates. Une neuvième candidature, parvenue 
ultérieurement, a fait l'objet d'un entretien individuel en interne, donc hors prestations AFPA. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal a retenu la candidature de Mademoiselle Elodie 
Phélut. 

• Villa Family 

La parcelle prévue pour accueillir ce bâtiment a été bornée et le terrain 
ainsi délimité a été cédé à l'acheteur pour l'euro symbolique. 

• Plan d'eau 

Les 1 500 € nécessaires pour la réalisation des analyses de l'eau seront pris en charge par la 
Communauté de Communes. 

• Assainissement Pommier/Le Masbeau 

Le dossier concernant l'assainissement du réseau pour les villages du Masbeau et de Pommier 
est bouclé. Cette année encore, l'Etat s'est désengagé et la DGE n'a pas été obtenue. 
Ces travaux sont cependant subventionnés à hauteur de 169 437 € par l'Agence de l'Eau 
(69 710 €) et le Conseil Général (99 727 €). 
  
Une subvention complémentaire a été sollicitée auprès Ministère de l'Intérieur pour un 
montant prévisionnel de 98 441,06 €. 

• Recensement de la population 

Le recensement de la population de la commune a été effectué du 15 janvier au 
14 février 2009. Plusieurs mois seront nécessaires pour connaitre la population de 
notre commune. 

• Vœux du Maire 

Les vœux du Maire ont été présentés à la Salle des Fêtes  le 16 janvier 
2009. Un bilan des actions passées et une prévision de celles envisagées 
pour 2009 ont été évoqués. Le traditionnel pot de l'amitié républicaine a 
clôturé cette cérémonie. 



ECOLE DE SAINT DIZIER 
SUPPRESSION D'UN POSTE D'ENSEIGNANT 

P our réagir à la menace de suppression d'un poste d'enseignement, une délégation de parents d'élèves 
et d'élus de Saint Dizier Leyrenne a demandé audience à Guéret à 

Madame l'Inspecteur d'Académie. 
Malgré tous les arguments développés :  

• L'école classée en RAZED, 
• A c c u e i l  d ' e n f a n t s 
handicapés, 
• Vér i table c rainte de 
dégradation des conditions de 
travail des enseignants, 
• Des classes qui  vont se 
retrouver avec un triple niveau, 
• Le risque à plus long terme 
d'installer une désertification 
des zones rurales, 

Madame l'inspecteur nous a indiqué que le fonctionnement à Saint Dizier peut être envisagé de façon tout 
à fait satisfaisante pour les élèves comme pour les enseignants. 
"Le fait de fonctionner en 3 ou 4 niveau en maternelle n'est pas un obstacle, mais au contraire, contribue à 
la socialisation ! ce qui n'est pas vrai pour un groupe de 10 enfants !!!". 

L es réactions des parents d'élèves et des élus de la commune ont été immédiates : 
• Réunions d'information. 
• Lancement d'une pétition. 
• Occupation des locaux de l'école. 
• Manifestations à St Dizier et devant la Préfecture de 

Guéret. 

 
 

 

P A G E  4  

APPEL A BENEVOLAT 
La LIGUE CONTRE LE CANCER DE LA CREUSE recherche des bénévoles qui 
choisiront entre les différentes actions de terrain : 
• Ecoute et relation d'aide aux personnes malades. 

• Animation et création d'ateliers artistiques. 

• Tenues de stand. 

• Montage de projets en éducation à la santé. 

• Actions de prévention (tabac, soleil, alimentation, dépistage) auprès de divers publics. 
(scolaire, entreprise, social) 

• Recherche de partenariat et de financement. 
La formation est assurée. 
 
LIGUE CONTRE LE CANCER 
Comité de la Creuse 
2 bis Place Varillas 23000 GUERET 
Tel 05 55 52 44 87 Fax 05 55 52 44 71 - Email ; cd23@ligue-cancer.net 

 

 

 

 

 

 

Manifestation du 05 février à l'école 

 

 

 

 

 

 

Manifestation du 12 février à l'école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Manifestation départementale 
du 14 février à St Dizier 

 
 

 

 

 

 

 

 

Manifestation du 16 février 
devant la préfecture 
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SOUVENIRS ... 

L e quartier du Maucoudert a eu longtemps son lavoir. 
Aujourd’hui, il n’est plus là. Seule la fontaine aux eaux 

profondes reste, avec sa légende de « la mère Rateau », la sorcière 
qui faisait peur aux enfants. 

Fin des années 50, les ménagères du bas du bourg venaient tous 
les jours laver leur linge. Elles arrivaient les après-midi, poussant 
leurs brouettes chargées de la lessiveuse fumante et des 
accessoires. 

Elles s’entraidaient pour décharger la lessiveuse et s’installaient au bord de la pierre. Elles 
plaçaient leur baquet, le battoir, le gros savon marseillais, et la brosse en crin. 

A  l’aide du manche du battoir elles soulevaient le linge, le mettait sur la pierre. Par un 
mouvement de va et vient, elles trempaient la pièce de linge dans l’eau, la rassemblait 

entre leurs mains, la tordait pour laisser partir le « lessif » et commençait alors le rituel du 
lavage : elles savonnaient, brossaient, tapaient, rinçaient plusieurs fois et tordaient 
vigoureusement le linge et donnaient un dernier grand coup sur la pierre pour le défroisser. 

Certaines avaient une telle habitude que leurs gestes automatiques pouvaient ressembler à 
l’interprétation d’une œuvre musicale. 

Mais depuis quelques mois, la colère montait. L’eau, qui venait à 
peine d’être installée sur la commune, était distribuée avec 
parcimonie et sous l’autorité du maire, Monsieur THOMAS. 

Au fur et à mesure que les semaines passaient, l’eau devenait 
blanchâtre et le savon se déposait sur la pierre qui devenait 
collante, verdâtre, et salissait le linge. 

« Il faut qu’on nous change l’eau plus souvent, il faut aller voir le 
maire toutes ensembles. » 

Ce jour là, elles étaient nombreuses autour du lavoir et l’eau ne pouvait plus rincer le linge tant 
elle avait gardé le savon. 

A lors, elles ont ramassé leurs baquets, leurs battoirs et le groupe des 
lavandières du Maucoudert s’est retrouvé sur les marches de la 

mairie. Devant ces visages rougis par la colère et le tintamarre des 
battoirs sur les baquets (certaines tapaient fort), le maire est sorti de sa 
mairie bien étonné de cette manifestation féminine. 

Il a promis que l’eau serait changée dès que nécessaire et le lavoir, 
brossé, nettoyé par un agent communal. 

Inutile de dire que chacune veillait et ne manquait pas de prévenir le 
maire lorsque la propreté de l’eau et du lavoir n’était pas assurée. 

J’avais environ 10 ans, c’était la première manifestation à laquelle 
j’assistais. 

M erci à Simone, Irène, Marie, Guiguite, Louise, Fernande, Marie Louise,…. pour cette leçon 
de lutte. 

 

Christiane RABIER 

Les lavandières du Maucoudert 
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TELETHON - Résultats 

TELETHON - Remerciements 

Les journées d'action pour le Téléthon 
2008 à St Dizier Leyrenne ont eu un 
franc succès. 

Le 26 décembre 2008, Salle de la Mairie 
de St Dizier Leyrenne, tous ceux qui ont 
œuvré pour que ces journées soient une 
réussite se sont réunis pour partager le 
verre de l'amitié. 
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VIE ASSOCIATIVE 
ASSOCIATION SPORTIVE DE ST DIZIER LEYRENNE 

Dimanche 15 février, les féminines ont reçu de la part 
de la boulangerie Sandra et Jérôme Fougerol un jeu de 
maillots. Nous espérons qu’ils leurs permettront de 
gagner beaucoup de matches. Les joueurs et les 
dirigeants, quant à eux, porteront les coupe-vents et 

les vestes que Paul Da Silva et Melin Matériaux leur ont offerts. Nous remercions ces donateurs. 
Cette remise a eu lieu à la salle des Roches, et a été suivie d’un apéritif. Nous tenons aussi à 
remercier Bernard Pradaude, représentant la Mairie. 

Les Fils d'Argent ont présenté leurs vœux à leurs adhérents en leur offrant la galette des Rois le 
4 janvier 2009. 

Au cours de l'Assemblée Générale du 20 février 2009, le bureau a été 
reconduit : 
• Présidente Mme FAURY Louisette 
• T r é s o r i è r e Mme BLAVET Nicole, 
• Secrétaire Mme DUPHOT Mauricette. 
Le club a commencé l'année dansante par une bal le 1 mars. Cinq autres 

suivront d'ici fin 2009. 
 

Deux voyages sont envisagés : 
• Pays Basque en juin 
• Normandie - plages du débarquement en septembre. 
Des sorties d'une journée sont aussi prévues. 

LES FILS D'ARGENT 

SI ON CHANTAIT 
CONCERT EN L'EGLISE DE SAINT DIZIER 
Ce concert, organisé au profit de l’Association « RETINA », aura lieu le 

14 mars 2009 à 15 heures. 
D'une durée de 2 heures environ, ce spectacle de grande qualité, réunira les chorales  

"Si on Chantait" et "Viva la Musica". 



COMITE DES FÊTES 
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COUNTRY CLUB DE LA LEYRENNE 

LEYRENNE ATHLETIC CLUB 
Nostalgie :  L'équipe gagnante du Tour de la 
Commune en 1995… 

Voici la nouvelle constitution du bureau de 
l'Association suite à l'Assemblée Générale 

du 5 septembre 2008. 

Président Gilbert CARROZZA 
Vice Président Gérard PENOT 

Trésorier Dominique SCAFONE 
Secrétaire Marianne CARROZZA 

Secrétaire Adjointe Carole CARROZZA-FAURE 
LAC.Actualité Nathalie GEISSEL 

Projet de voyage : 

Un voyage est prévu à Reims le 18 octobre 2009. Le club prendra en charge le transport à 
condition que le car soit complet. La nuit d'hôtel + le petit déjeuner ne dépassera pas 45 € par 
personne. Une visite de cave de Champagne est prévue lors du retour. Les réservations, avec 
acompte de 30 €, doivent se faire très rapidement auprès des responsables du Club. 

La Leyrennoise : 

La Leyrennoise aura lieu le 26 avril 2009. 

L e printemps pointe son 
nez et les 60 danseurs du 

Country Leyrenne Dance sont 
prêts pour de nouvelles 
aventures. 

En prévision : Bourganeuf, 
Néoux, St Dizier Leyrenne… 

S ans oublier notre fête du 
13 juin où nous vous 
attendons encore plus 

nombreux. 

SOIREE CREOLE 
Samedi 21 mars 2009 

à partir de 20 h 30 à la Salle des Fêtes 
Animation et repas : 20 € 

Sur réservations avant le 17 mars 2009 

au ( 05 55 64 40 30 (Mairie) 
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LES AMIS DE L'ECOLE LAÏQUE 
VIE ASSOCIATIVE (suite) 

LEYRENNE PATRIMOINE 
L' Assemblée Générale annuelle aura lieu le 

 

Samedi 9 Mai 2009 à 18 heures, 
Salle de la Mairie, 

 
Ordre du jour :  

« Renouvellement du Conseil d' Administration 
« Bilan financier 
« Bilan des Activités 
« Renouvellement des adhésions 

 

A l'activité principale de rénovation du 
petit patrimoine et de la fête du pain 
annuelle, divers ateliers se sont ajoutés :  
• Peinture le lundi de 14 à 17 heures 
Salle des Roches (Limité à 10 
participants).  
• Ecrits anciens le dernier mardi du 
mois à 18 heures Salle de la Mairie. 
•  patois le premier mardi du mois à 18 
heures Salle de la Mairie. 
 

Si vous êtes déjà adhérents vous 
recevrez le nouveau bulletin, sinon vous 
pouvez nous rejoindre à l'aide du 
bulletin ci-dessous ou directement le 9 
mai pour partager le pot de l'amitié. 

Les Amis de l'Ecole Laïque organisent leur traditionnelle foire 
au boudins le 

DIMANCHE 15 MARS 2009 de 9 h à 17 h 
• À la Salle des Fêtes 
• Au menu : 
• Charcuterie 
• Primeur 
• Fromages 
• Escargots 
• Miel 
• Confitures 
• Pains 
• Bières artisanales 

Ainsi que de nombreux stands d'artisanats 

ATELIERS ENFANTS à 14 heures 
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TENNIS CLUB DE LA LEYRENNE 
VIE ASSOCIATIVE (suite) 

L’Assemblée Générale du 18 octobre 2008 a reconduit et élargie à l’unanimité l’équipe 
dirigeante pour la saison 2009 dont la composition est la suivante : 
 

• Président : Auguste NICOLAS 
• Vice Président en charge des thés dansants : Claude PEYNE 
• Vices Présidentes en charge jumelage : Audrey HALL, Pétra TOWNSEND 
• Secrétaire : Marie Claude PAROUTY 
• Secrétaire adjointe: Valérie LEGRAND 
• Trésorière : Christiane RABIER 
• Trésorière adjointe : Mauricette EMIEL 
• Membres du bureau appuis administratifs et techniques : Nadine NICOLAS, Alain LETANG, 

Marie Thérèse ADUGARD,  Muriel NICOLAS. 
• Membres associés  : Laurence LAGOUTTE, Jean Claude CHARNAILLAT 
Présidents (es) respectifs (ves) du TC BENEVENT et du TC BOURGANEUF. 
 
Les tarifs d’entrée des Thés dansants demeurent à 8 euros, les tarifs des boissons inchangés. 
Les tarifs des licences de TENNIS pour la saison 2009. Ils comprennent la licence, assurance et 
accès au court sans limitation. 
• Individuel adulte à partir de 18 ans = 36 € 
• Un enfant = 18 € 
• A partir du 2ième enfant = 13 € 
• Couple adultes (une licence chacun) = 62 € 
• Passeport familial (parents-enfants) = 76 € 
• Forfait à la semaine = 25 € 
• Forfait à l’heure = 3 € par personne 
• Licenciés extérieurs adultes = 25 €, enfants = 18 € 
Pour jouer en nocturne s’acquitter de 1 € / 1 heure en prenant la clé accès court et la clé 
compteur électrique. 
 
Les clés sont gérées par les mêmes personnes que pour la saison écoulée. 
  
Programmation saison 2009 : Hors compétitions il est prévu une rencontre trimestrielle avec le TC 
BENEVENT et le TC BOURGANEUF sur nos courts respectifs à tour de rôle selon les conditions 
météo. Le samedi 30 mai une journée à Roland GARROS (inscriptions avant le 30 novembre 
2008). 
Sept thés dansants dont un exceptionnel Gala d’accordéon en septembre. La FETE DU TENNIS les 
17, 18, 19 juillet 2009 avec un tournoi pour toutes et tous, en clôture barbecue festif.  

Lâché de truites 2009 au plan d'eau et rivière la Leyrenne - Ouverture le 14 mars. 

 

 

 

 

 

20 000 alevins déposés dans les têtes de ruisseaux. 

La date du concours de boules n'a pas encore été fixée. 

13 mars 50 Kg arcs en ciel plan d'eau 
50 Kg Farios Leyrenne 29 mai 50 Kg arcs en ciel plan d'eau 

03 avril 50 Kg arcs en ciel plan d'eau 
50 Kg Farios Leyrenne 21 juin 

50 Kg arcs en ciel  
Concours de pêche - Trophée 
Gilles Chambraud plan d'eau 

30 avril 50 Kg arcs en ciel plan d'eau 31 juillet ou 7 aout 50 Kg arcs en ciel plan d'eau 

AAPPMA - LA LEYRENNE 
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Calendrier des associations 

Afin de faciliter la rédaction et la mise en page des articles de 
« St Dizier Infos », les représentants des diverses Associations sont 
invités à faire parvenir à la Mairie, leurs affiches, articles et photos 

de leurs animations au fil de l’eau. 

Date Activités Lieu 

Samedi 7 mars 2009  Foot : Loto Salle des fêtes 

Dimanche 8 mars 2009  Foot : Match Stade 

Dimanche 15 mars 2009  AEL : Foire aux boudins Salle des fêtes 

Samedi 21 mars 2009  Comité des Fêtes : Soirée créole - 20 h 30 Salle des fêtes 

Dimanche 29 mars 2009  Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

Dimanche 29 mars 2009  Foot : Match Stade 

Dimanche 5 avril 2009  Fils d’argent : Thé dansant Salle des fêtes 

Dimanche 19 avril 2009  Foot : Match Stade 

Dimanche 26 avril 2009  Lac : La Leyrennoise Sur l'ensemble de la 
commune 

Dimanche 3 mai 2009  Fils d’argent : Thé dansant Salle des fêtes 

Samedi 9 mai 2009 Tennis Club de la Leyrenne : Théâtre 
"Levé le rideau"  

Salle des fêtes 

Samedi 9 mai 2009 Leyrenne Patrimoine : Assemblée 
Générale - 18 h 

Salle de la Mairie 

Dimanche 10 mai 2009  Foot : Match Stade 

Dimanche 17 mai 2009 Leyrenne Patrimoine : Fête du pain  Lieu à déterminer 

Dimanche 17 mai 2009  Tennis Club de la Leyrenne : Thé dansant Salle des fêtes 

Dimanche 7 juin 2009  Fils d’argent : Repas de la Fête des Mères Salle des fêtes 

Samedi 13 juin 2009  AEL : Soirée country Salle des fêtes 

Samedi 20 juin 2009 Comité des Fêtes : Fête de la St Jean Salle des fêtes 

Dimanche 21 juin 2009 AAPPMA : Concours de pêche 
Trophée Gilles Chambraud 

Plan d'eau 

Vendredi 26 juin 2009 Ecole : Fête de l'Ecole Salle des fêtes 

Dimanche 28 juin 2009 Fils d’argent : Thé dansant Salle des fêtes 

Samedi 14 mars 2009 Si on chantait : Concert RETINA - 15 h Eglise 



P A G E  1 2  A N N É E  2 0 0 9 ,  N ° 3 0  

Mairie de Saint Dizier Leyrenne - 1, rue du Colombier - 23400 ST DIZIER LEYRENNE 
Téléphone : 05 55 64 40 30 - Télécopie : 05 55 64 46 87 - Messagerie : mairiesdl@orange.fr 
Adresse du site internet : saintdizierleyrenne.fr 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
L'OPAH se termine le 25 mars… 
Lancée en 2004, l'OPAH prendra fin officiellement le 
25 mars prochain. 
Les propriétaires de logements anciens qui envisa-
gent d'y réaliser des travaux (confort, gros œuvre, 
économies d'énergie), doivent réagir très rapidement. 
Ils peuvent encore contacter la Communauté de 
Communes de Bourganeuf-Royère de Vassivière afin 
de constituer un dossier de demande d'aide financière. 
La démarche doit être accomplie dans la mesure du possible avant le 15 mars. Compte 
tenu des délais administratifs d'instruction des dossiers. 
La permanence d'accueil du public sans rendez-vous ont lieu : 
• Chaque lundi de 14 h à 17 h et chaque mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h, à 

Bourganeuf, 34 rue de Verdun Tel 05 55 64 45 60. 
• Le premier mardi du mois de 9 h à 11 h à la mairie de Royère de Vassivière. 
• Le deuxième mardi du mois de 14 h à 16 h à la mairie de Saint Dizier Leyrenne. 
 
Contact : Géraldine DEVAUX—05 55 54 04 95 
  opahccbrv.geraldine.devaux@wanadoo.fr 

État civil 
 

Naissances 
ññññlóóóó 

Raphaël, Michael GODBY né le 02 février 2009 
Félicitations aux heureux parents et meilleurs vœux au bébé. 

 
 

Décès 
ññññlóóóó 

Madame Martine, Véronique PAROT (56 ans) 
Monsieur Arthur LOPES (76 ans) 

Madame Ginette, Marie Madeleine MERIGUET, née PETIT (80 ans) 
Monsieur Jean, Daniel BERGER (72 ans) 
Monsieur Jean-Claude FAURE (72 ans) 

Monsieur Marcel, Germain NANY (80 ans) 
Madame Renée, Rachel PRADAUDE, veuve BUSSIERE (83 ans) 

Monsieur Louis RIBOULET (84 ans) 
Monsieur le Maire et les Conseillers Municipaux adressent  

leurs sincères condoléances aux familles. 
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mailto:opahccbrv.geraldine.devaux@wanadoo.fr


 

Mairie de St Dizier Leyrenne 
1 rue du Colombier – 23400 St Dizier Leyrenne 

( 05 55 64 40 30 - Télécopie 05 55 64 46 87 - e-mail : mairiesdl@orange.fr 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Si vous souhaitez bénéficier d’un contact en cas de situation exceptionnelle (canicule, intempéries, 

etc.), vous voudrez bien retourner ce document à la Mairie après l’avoir complété et signé. 
 
 

Le Maire. 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

REPERAGE DES PERSONNES FRAGILES 
 
NOM : 
 
Prénom : 
 
Date de naissance : 
 

Situation matrimoniale :        célibataire         marié (e)       veuf (ve)       divorcé (e)   
 
Adresse précise : 
 
Téléphone : 
 
 OUI NON Adresse N° de téléphone 

Enfants     

Voisins     

Familles     

 
Disposez-vous d’un système de téléalarme ?     OUI      NON    
Avez-vous recours à un matériel médical spécifique ?  OUI      NON    
Précisez lequel, si vous le souhaitez : 
 
Bénéficiez-vous d’une aide apportée par : 
 - une aide ménagère      OUI      NON    
 - un service de repas à domicile   OUI      NON    
 - un service de soins infirmiers à domicile  OUI      NON    
 
Nom du médecin traitant : 
 
Nom de l’infirmière libérale : 
 
En cas d’événements exceptionnels (canicule, intempéries, etc.), souhaitez-vous être contacté(e) ? 
 
     OUI      NON    
 
 
Date :          Signature : 
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